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Annexe 1 :  

Formation de guide de rafting : structure (résumé des directives de formation) 
 

Nivea
u 

Désignation Objectif de formation Conditions Formation Examen 

1 Rafting Guide 1 Le guide de rafting 1 est en 
mesure de conduire un convoi de 
plusieurs bateaux en eaux vives 
jusqu’au degré de difficulté 3 et un 
raft avec des clients (équipages 
inexpérimentés) sous la supervision 
d’un Trip Leader.  Il est capable de 
suivre le tracé prévu et d'assumer la 
responsabilité de conduite pour son 
propre bateau. 

Attestation des compétences : 

- Le candidat tient un contrôle de la 
formation ainsi qu’un carnet de bord 
des rafts effectués. 

 

Conditions d’admission à l’examen 
pour les candidats : 

- avoir 18 ans révolus 

- Recommandation d’un formateur 
datant de moins de 2 ans 

- Brevet de secouriste et brevet 
CPR (ou formation équivalente) 

- Attestation d’assurance accidents 

- La formation dure au moins 8 jours 
de cours (80 h) et au moins 5 jours 
(40 h) de travail comme stagiaire 

- Des formations peuvent être 
proposées par des sociétés ou des 
associations 

- Des formations peuvent aussi être 
organisées de manière interne par 
des responsables de la formation 
de sociétés 

- L’examen modulaire est évalué 
par des experts indépendants selon 
les directives de la SOA. 

- Il se compose d’une partie 
théorique et d’une partie pratique et 
dure au moins 1 jour. 

2 Rafting Guide 2 Le guide de rafting 2 est en 
mesure de conduire un convoi de 
plusieurs bateaux en eaux vives 
jusqu’au degré de difficulté 5 et un 
raft avec des clients sous la 
supervision d’un Trip Leader.  

Il est capable de suivre le tracé 
prévu et d'assumer la responsabilité 
de conduite pour son propre 

Attestation des compétences : 

- Le candidat tient un carnet de bord 
où il recense toutes les courses 
effectuées à titre commercial, 
courses d’entraînement et 
formations continues. 

 

Conditions d’admission à l’examen 

- Des formations peuvent être 
proposées par des sociétés ou des 
associations 

- Des formations peuvent aussi être 
organisées de manière interne par 
des responsables de la formation 
de sociétés 

-  L’examen modulaire est évalué 
par des experts indépendants selon 
les directives de la SOA. 

- Il se compose d’une partie 
théorique et d’une partie pratique et 
dure au moins 1 jour 
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bateau. 

Il possède de bonnes 
connaissances des mesures de 
sauvetage dans des conditions 
difficiles et est capable de les 
mettre en œuvre et d’en assurer le 
déroulement de manière adaptée à 
la situation. 

pour les candidats : 

- 50 jours de pratique 
professionnelle 

- Avoir reçu une formation conforme 
aux exigences sur tous les 
contenus 

- Attestation d’assurance accidents 

- Certification internationale 
Swiftwater Rescue 3, formation 
jugée équivalente ou cours de 
canyoning de la SOA 

TL Trip Leader La formation Trip Leader étant proposée par la SOA dans un module séparé et interdisciplinaire, elle n’est pas décrite de plus près ici. 

 

Contenus de formation et d’examen : 

Les contenus de formation et d’examen sont décrits dans les documents suivants de Swiss Outdoor Association : 

- Profil d’exigences Guide de rafting 1  

- Profil d’exigences Guide de rafting 2  

 

 


